
Quels sont les principaux litiges de télétravail frontalier portés
devant les tribunaux ?

Réponse courte

Les litiges de télétravail frontalier portés devant le tribunal du travail luxembourgeois concernent principalement les

dépassements de seuils fiscaux ou de sécurité sociale, les modifications unilatérales des conditions de

télétravail, les contestations de licenciement liées au refus de télétravail et les différends sur la prise en charge des

frais professionnels en situation transfrontalière, comme précisé dans la fiche sur droit du travail applicable à la

rupture du contrat.

Définition

Le contentieux du télétravail frontalier regroupe l'ensemble des litiges opposant employeurs et salariés frontaliers

devant les juridictions du travail luxembourgeoises, portant sur l'organisation, les conditions ou les

conséquences du travail à distance exercé depuis le pays de résidence du salarié, comme précisé dans la fiche

sur risques de requalification du contrat en télétravail permanent.

Conditions d’exercice

Les principaux types de litiges identifiés sont les suivants.

Type de litige Description

Dépassement de

seuils

Contestation de l'affiliation sociale ou de l'imposition suite au dépassement des 34 jours

(FR/BE) ou 19 jours (DE)

Modification

unilatérale
Suppression ou réduction du télétravail sans respect de la procédure de l'Art. L.121-7

Refus de télétravail Licenciement contesté après refus du salarié de télétravailler ou de revenir sur site

Frais professionnels Litige sur la prise en charge des équipements et coûts du télétravail

Accident du travail Qualification d'un accident survenu au domicile pendant le télétravail

Modalités pratiques

L'employeur doit anticiper ces risques contentieux par plusieurs mesures.
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Élément Détail

Formaliser l'avenant Rédiger un avenant de télétravail précis couvrant tous les aspects transfrontaliers

Documenter les seuils Tenir un décompte rigoureux des jours télétravaillés par pays

Conserver les preuves Archiver les échanges, déclarations et justificatifs pendant 10 ans (Art. L.214-4)

Respecter les procédures Suivre la procédure de modification substantielle en cas de changement

Pratiques et recommandations

Pour limiter le risque contentieux, il est conseillé de formaliser les conditions du télétravail dans un avenant détaillé

incluant les seuils applicables. Il est également essentiel de documenter systématiquement les jours de télétravail et

de consulter un conseil juridique spécialisé avant toute modification unilatérale des conditions de télétravail. La

médiation interne constitue une voie de résolution privilégiée avant toute saisine du tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Art. L.214-4 du Code du travail Conservation des documents

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité

Convention du 20 octobre 2020 Cadre général du télétravail au Luxembourg

La compétence juridictionnelle appartient au tribunal du travail luxembourgeois dès lors que le contrat est soumis au droit

luxembourgeois. Le salarié frontalier conserve la possibilité de saisir les juridictions de son pays de résidence en application du

Règlement Bruxelles I bis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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